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CERTIFICAT DE LOCALISATION 

Lot: 
Cadastre: 
Circ. foncière : 
MRC: 

Adresse: 
Municipalité: 

Propriétaire 

1. MANDAT

Une partie du lot 6 466 950 
du Québec 
Richmond 
Le Val-Saint-François 

128, Se Rang Ouest 
Stoke 

RAPPORT 

Le 31 mai 2024, à la demande de _____ j'ai effectué certaines 
opérations d'arpentage terrain et de localisation sur la propriété 
située au 128, Se Rang Ouest à Stoke. 

Comme convenu avec notre client, pour les fins du présent 
certificat de localisation, seuls les éléments situés dans le secteur 
Nord-Est du lot 6 466 950, secteur où un usage résidentiel est 
exercé, ont été localisés. 

Par conséquent, les informations et conclusions faisant partie du 
présent certificat de localisation se rapportent au secteur étudié 
seulement et non sur l'ensemble de la propriété étant le lot 
6 466 950. 

• Enfin, dans le présent rapport d'arpentage, les termes
«l'immeuble», «propriété» et «bien-fonds» désignent la
parcelle du lot 6 466 950 située à l'extrémité Nord-Est dudit lot et
décrite au paragraphe 2.2.

Dans le cadre de ce mandat, mon personnel, sous ma surveillance 
immédiate, a effectué dans les règles de l'art et selon les normes 
de pratique en vigueur, le levé terrain, les recherches au bureau 
de la publicité foncière, l'analyse foncière et la mise en plan et j'ai 
vérifié les éléments ci-après mentionnés et qui constituent le 



présent rapport, en conformité avec les éléments mentionnés 

aux paragraphes 1 à 23 du 1er alinéa de l'article 9 du Règlement 

sur la norme de pratique relative au certificat de localisation. Ce 

certificat de localisation est un constat et représente mon opinion 

professionnelle sur la situation et la condition actuelle de la 

propriété. 

Je certifie que le présent rapport et le plan l'accompagnant sont 

conformes aux renseignements obtenus par le mesurage et 

l'observation des lieux ainsi qu'à ceux fournis par les documents 

que j'ai pu recueillir. j'ai personnellement vérifié les éléments 

contenus dans le présent rapport et sur le plan l'accompagnant. 

La recherche des droits réels au bureau de la publicité foncière 

en rapport avec la propriété a été effectuée le 18 juin 2024. 

2. DROIT DE PROPRIÈrÉ

2.1. TITRES DE PROPRIÈrÉ 

_____ apparaît comme propriétaire de ce lot pour l'avoir 

acquis de plus grande étendue en vertu des actes suivants: 

• Vente de Yolande Richard en faveur de , reçue devant 

Me André Vaillancourt, notaire, et publiée le 11 

décembre 1981, sous le numéro 139 798.

• Vente de , reçue devant Me Michel Lamoureux, notaire, et 

publiée le 7 juillet 2006, sous le numéro 13 447 562.

2.2. DESCRIPTION ACTUALISÉE DE LA PROPRIÉTÉ 

Cette propriété, étant une partie du lot 6 466 950 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Richmond, se décrit comme 

suit: 

Une partie du lot 6 466 950 

Borné vers le Sud-Est par le lot 6 466 949, mesurant le long de 

cette limite 72,25 mètres; vers le Sud-Ouest par une autre partie 

du lot 6 466 950, mesurant le long de cette limite 80,60 mètres; 

vers le Nord-Ouest par le lot 5 287 030, mesurant le long de cette 

limite 68,54 mètres; et vers le Nord-Est par le lot 5 287 485 

(Se Rang Ouest), mesurant successivement le long de ces limites 

39,68 mètres et 41,00 mètres. 
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